
MISE EN PLACE ET CHANGEMENT DE LOCATAIRE
rechercher des locataires, louer et relouer le(s) bien(s) après avoir avisé le mandant de la vacance du ou des bien(s),
renouveler les baux, aux prix, charges et conditions que le mandataire jugera à propos ; 
substituer, faire appel à tout concours et faire tout ce qu’il jugera utile en vue de procéder à la recherche de locataires et
de mener à bonne fin la conclusion de la location des biens sus désignés ;
faire tout ce qu’il jugera utile pour parvenir à la location ou à la relocation, effectuer toute publicité à sa convenance
(photos, panonceaux…) et plus généralement mettre en œuvre les moyens qu’il jugera nécessaires en vue de réaliser la
mission confiée et l’insertion dans tout fichier Internet ;
rédiger tous engagements exclusifs de réservation, baux, avenants – ou leurs renouvellements – les signer à l’exception de
ceux qualifiés d’actes de disposition (baux commerciaux, ruraux…) ; 
donner et accepter tous congés ;
dresser ou faire dresser tous constats d’état des lieux.

Si le présent mandat porte sur des biens dont la location est soumise au statut des baux commerciaux ou ruraux ou à tout
autre statut en vertu duquel la conclusion ou le renouvellement du contrat est qualifié d’acte de disposition, le mandataire ne
pourra relouer ou donner congé aux fins d’offre de renouvellement sans avoir, au préalable, avisé le mandant et obtenu son
accord exprès en ce qui concerne les conditions essentielles du nouveau contrat, notamment le montant du nouveau loyer
proposé. Il en est de même pour les conditions essentielles nécessaires à l’acte de refus de renouvellement.
Il est ici expressément convenu que si le mandant décide de ne pas relouer les locaux objets des présentes, il deviendra
gardien juridique desdits locaux dès qu’il sera informé de leur libération et au plus tard à l’expiration du délai de préavis du
locataire.

MOYENS ET RESEAUX DE DIFFUSION :




